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 n° 295 788 du 18 octobre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X  

agissant en leur nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. AVALOS DE VIRON 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 juin 2023, en leur nom personnel et au nom de leur enfant 

mineur, par X et X qui déclarent être de nationalité algérienne, tendant à la suspension et 

l’annulation de la décision déclarant une demande d’autorisation de séjour sans objet, prise 

le 8 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

28 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. LAHAYE loco Me S. AVALOS DE VIRON, avocat, 

qui comparaît pour les parties requérantes, et Me I. SCHIPPERS loco Me C. PIRONT, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 17 mars 2020, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 

décembre 1980), en raison de l’état de santé de leur fille mineure.  

 

Le 24 juillet 2020, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non 

fondée, et a pris deux ordres de quitter le territoire, à l’encontre des requérants. Le Conseil 

du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) a annulé ces décisions (arrêt n° 248 

560 du 2 février 2021).  

 

1.2. Le 29 octobre 2020, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.3. Le 13 juin 2022, la partie défenderesse a, à nouveau, déclaré la demande visée au 

point 1.1., recevable mais non fondée. Le Conseil a annulé cette décision (arrêt n° 284 759 

du 14 février 2023). 

 

1.4. Le 15 juillet 2022, la partie défenderesse a autorisé les requérants au séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, et les a mis en possession d’une 

« carte A », valable un an et renouvelable.   

 

1.5. Le 8 mars 2023, la partie défenderesse a déclaré la demande d’autorisation de séjour, 

visée au point 1.1., sans objet. Cette décision, qui a été notifiée aux requérants, à une date 

que le dossier administratif ne permet pas de déterminer, constitue l’acte attaqué. 

 

2. Objet du recours.  

 

2.1. La partie défenderesse a informé le Conseil de son instruction adressée au 

bourgmestre compétent, le 21 juin 2023, selon laquelle elle considère comme nulle et non 

avenue la décision visée au point 1.5., objet du présent recours, ainsi que de la prise d’une 

nouvelle décision déclarant la demande des requérants recevable mais non fondée, le 28 

juillet 2023.  

 

2.2. Lors de l’audience du 28 septembre 2023, interrogées, dès lors, sur l’objet du recours, 

les parties s’accordent sur le fait que le recours est devenu sans objet. 

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que le recours est irrecevable. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux mille vingt-trois, 

par : 

 

N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 


